
 

 

 
 
 
Les JO proposent cette année quatre nouveaux sports. 
Comme les prochains auront lieu à Paris, je vais faire mon 
devoir de citoyen français et proposer au Comité Olympique 
une nouvelle discipline : le saut à la perche en équipe. Ce saut 
présente l’avantage indéniable de présenter deux variantes, 
donc deux possibilités de médaille. 
 
Ces deux variantes sont le saut-série et le saut-parallèle. 
Les électriciens comprendront vite l’intérêt de ces deux 
variantes, dont la combinaison permet de nombreuses 
configurations. 
 
Le premier est facile à mettre en œuvre car il suffit que les 
athlètes se mettent en monôme et se présentent 
successivement devant la barre à franchir. 
Le saut parallèle demande quelques aménagements. Si le 
départ est facile puisqu’il s’inspire du 110 m haies où tous les 
athlètes sont en ligne et partent ensemble, l’arrivée demande 
quelques modifications afin de déterminer l’équipe gagnante et 
éviter que certains profitent indûment d’une médaille du fait 
d’une imprécision du règlement. 
 
Ces deux variantes rappelleront que la France a été un 
précurseur en matière de distribution et de production 
d’électricité avec de grands noms comme Hyppolite Fontaine, 
Joachim Estrade (un gadzarts) ou Paul Merlin, commandeur de 
la Légion d’honneur, autre gadzarts créateur d’un empire 
industriel, félicité par le président de Gaulle pour son apport à 
la diffusion du génie français. 
 
 
 


